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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

Afghanistan, Cuba, Egypte, Indonésie, Jordanie, Malaisie,
Mauritanie, Oman, République arabe syrienne, Soudan,

Tunisie et yémen : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/120 E du 10 décembre 1981, 37/123 C dù
16 décembre 1982, 38/180 C du 19 décembre 1983, 39/146 C du 14 décembre 1984,
40/168 C du 16 décembre 1985, 41/162 C du 4 décembre 1986, 42/209 D du
11 décembre 1987, 43/54 C du 6 décembre 1988, 44/40 C du 4 décembre 1989,
45/83 C du 13 décembre 1990 et 46/82 B du 16 décembre 1991, dans lesquelles
elle a co~sidéré que toutes les mesures et dispositions législatives et
administratives prises par Israël, Puissance occupante, qui avaient modifié ou
visaient à modifier le caractère et le statut de la ville sainte de Jérusalem,
en particulier la prétendue "loi fondamentale" sur Jérusalem et la
proclamation de Jérusalem capitale d'Israël, étaient nulles et non avenues et
devaient être rapportées immédiatement,

Rappelant la résolution 478 (1980) du Conseil de sécurité, en date du
20 août 1980, dans laquelle le Conseil a notamment décidé de ne pas reconnaître
la "loi fondamentale" et demandé aux Etats qui avaient établi des missions
diplomatiques à Jérusalem de retirer ces missions de la Ville sainte,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 25 novembre 1992 11,

1. Considère que la décision prise par Israël d'imposer ses lois, sa
juridiction et son administration à la ville sainte de Jérusalem est illégale
et par conséquent nulle et non avenue et sans validité aucune;
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2. Déplo~ le transfert par certains Etats de leur mission diplomatique
à Jérusalem, au mépris de la résolution 478 (1980) du Co~seil ~e sécurité, et
leur refus de se conformer aux dispositions de ladite résolution;

3. Demande à nouveau à. ces Etats d'appliquer les dispositions des
résolutions pertine~tes de l'Org~ni:ationdes Nations Unies, conformément à la
Charto des Nations Unies;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-septième
session, un rapport sur l'application"de la présente résolution.

\'?:~::"1
l"'~""",l

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




